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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DE PETIT-MARS 

DU VENDREDI 23 FÉVRIER 2018 

 

Le vendredi 23 février 2018 à 20h00, le Conseil Municipal régulièrement convoqué, s’est réuni en 

séance publique, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence 

de M. Besnier, Maire.  

 

Présents : Besnier Jean-Luc, Viel Jocelyne, Pabois Chrystophe, Morice Jean-Michel, Rivière Magali, 

Chevillard Marie-France, Fouchard Patricia, Vermet Patrick, Guillou Béatrice, Fouchard Marianne, 

Delonglée Ludovic, Saffré Sophie, Simon Francis, Lebot Hubert, Hervy Jeanne-Marie, Juvin 

Geneviève, Lesenne Jacques, Mondain Régine, Maheux Christian, Gouello Nadine. 

 

Absents excusés : M. Le Grévèse qui a donné pouvoir à M. Pabois 

      M. Larcher ………………….. …..  à Mme Mondain 

      Mme Clouet  

 

Nombre de membres en exercice : 23            Secrétaire de séance : Mme Chevillard et Mme Gouello 

Date de convocation : 16 février 2018            Date d’affichage : 16 février 2018 

 

Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 24 janvier 2018. 

 

M. Besnier propose d’ajouter à l’ordre du jour du conseil la demande de subvention dans le cadre des 

produits des amendes de police. 

 

1 - DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2018 

 

M. Besnier indique que L’article 107 de la loi NOTRe a changé les dispositions du code général des 

collectivités territoriales relatives au débat d'orientation budgétaire, en complétant les mesures 

concernant la forme et le contenu du débat. S'agissant du document sur lequel s'appuie ce débat, les 

nouvelles dispositions imposent au maire de présenter à son assemblée délibérante un rapport sur les 

orientations budgétaires,  les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la 

gestion de la dette. Cette obligation concerne les communes de plus de 3 500 habitants et les EPCI 

comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus. Pour les communes de plus de 10 

000 habitants, ce rapport comporte également une présentation de la structure et de l'évolution des 

dépenses et des effectifs (évolution prévisionnelle et exécution des dépenses de personnel, des 

rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail).  

 

Ce rapport doit être transmis au représentant de l'Etat dans le département et publié. Pour les 

communes,  il doit également être transmis au président de l'EPCI à fiscalité propre dont la commune 

est membre.  

 

Ce rapport donne lieu à un débat. Celui-ci est acté par une délibération spécifique.  
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PRÉAMBULE 

 
 
Le Débat d’Orientation Budgétaire est une étape obligatoire dans le cycle budgétaire des 
Régions, Départements, Communes de plus de 3 500 habitants et leurs Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale. 
Il doit être obligatoirement organisé dans les deux mois qui précèdent l’adoption du 
budget primitif, ce qui figure aux articlesL5211-36 et L.2312-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT).  
Ce Débat d’Orientations Budgétaires ne revêt pas de caractère décisionnel, et n’est donc 
pas soumis au vote du Conseil Municipal 
 
Concernant le contenu du DOB, l’article L.2312-1  du CGCT dispose que le débat doit 
porter sur les « orientations générales du budget ainsi que sur les engagements pluriannuels envisagés et 
sur l’évolution et les caractéristiques de l’endettement de la collectivité ». Il est à noter que l’obligation 
d’évoquer la dette de la collectivité n’a été ajoutée à cet article que très récemment, par la 
Loi de Modernisation de l’Action Publique territoriale et d’Affirmation des Métropoles 
(MAPAM) du 17 janvier 2014. Les collectivités ne sont pas soumises à d’autres 
obligations législatives ou règlementaires concernant le contenu du DOB.  
 
La jurisprudence administrative a néanmoins apporté d’autres précisions concernant la 
présentation du DOB. Ainsi, une note explicative doit être communiquée aux membres 
du Conseil communautaire et doit contenir des informations suffisamment détaillées sur 
l’analyse prospective, les principaux investissements projetés, l’endettement et les taux de 
fiscalité.  
 
Le Débat d’Orientation Budgétaire doit renforcer l’analyse financière prospective et 
rétrospective, en n’évoquant pas uniquement le budget primitif suivant.  
 
Les nouvelles dispositions instaurées par la loi NOTRe.  
La loi NOTRe du 07 août 2015 est venue compléter la disposition et précise en son article 
107, le contenu d’un rapport que le président doit présenter au conseil communautaire à 
l’occasion du débat d’orientations budgétaires :  

 Les engagements pluriannuels envisagés  

 La structure et la gestion de la dette  

 La présentation de la structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs, 
notamment l’exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des 
avantages en nature et du temps de travail.  

Ce rapport est transmis au préfet dans le département. 
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PARTIE 1 

 
 

 

LE CADRE DE L’ÉLABORATION DU BUDGET 2018 
 
 

1. Une reprise de la croissance mondiale qui se confirme 
 

 
Perspectives de croissance du FMI (% de PIB) 

 
Les perspectives de l’économie mondiale publiées par Le Fonds Monétaire International 

sont les suivantes : 
1- Les prévisions de croissance ont été réévaluées à la hausse : 3.7% en 2017 et 3.7% 

en 2018 
2- En 2017 et 2018, le PIB devrait croitre de 2.1% puis 1.9% sur la zone Euro. 
3- Pour la France, le PIB devrait croître de 1.6% en 2017 puis 1.8% en 2018. 
4- Les facteurs qui influent sur les prévisions de croissance mondiale semblent plus 

ou moins équilibrés à court terme, mais restent orientés à la baisse à moyen terme. 
Du côté positif, le rebond cyclique pourrait s’avérer plus vigoureux à court terme, 
car le redressement de l’activité et l’assouplissement des conditions financières se 
renforceront mutuellement. Du côté négatif, les évaluations élevées des actifs et les 
primes d’échéance très comprimées font craindre une correction sur les marchés 
financiers, qui pèserait sur la croissance et la confiance. 

5- Des mesures de repli sur soi (en lien avec la renégociation des accords 
commerciaux), des tensions géopolitiques et l’incertitude politique dans certains 
pays constituent des risques de dégradation  

6- Les modifications de la politique fiscale américaine devraient stimuler l’activité  
économique jusqu’en 2020 mais les mesures fiscales temporaires devraient réduire 
la croissance pendant quelques années après 2022. 
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7- Le FMI point également d’autres signaux préoccupants : 

 L’évolution des revenus : la croissance des salaires nominaux et réels reste 
faible, dans un contexte de recours important au temps partiel subi et de 
ralentissement de la productivité. 

 Le ralentissement de la croissance dans les pays industrialisés : de 2.2% 
entre 1996 et 2005,  elle devrait s’établir à 1.4% en moyenne par an sur la 
période 2017-2022, du fait de la baisse de la productivité et du 
vieillissement de la population. 

 
Grace à l’essor cyclique actuel qui donne davantage de marges de manœuvre, Le FMI 
appelle les gouvernements à entreprendre des réformes pour consolider la reprise, 
accroître la production et mieux partager les bienfaits de la croissance. 
 
Il alerte également sur la hausse de l’endettement public et privé et sur le fait que les 
marchés financiers, au plus haut, ne prennent pas suffisamment en compte les risques 
géopolitiques mondiaux. 
 

Le FMI indique que la politique budgétaire doit de plus en plus être axée sur des objectifs 
à moyen terme, à savoir assurer la viabilité des finances publiques et accroître la 
production potentielle. Enfin la coopération internationale demeure vitale pour assurer la 
reprise de l’économie mondiale. 
 
En ce qui concerne les marchés financiers : 
 

 
 
L’EURIBOR 3 mois est historiquement bas et négatif depuis avril 2015 alors que les taux 
obligataires (Taux de l’Echéance Constante à 10 ans - TEC 10) déterminant des taux fixes 
ont augmenté depuis août 2016 mais à des niveaux encore très favorables. Mais Il devrait 
y avoir une remontée très marquée d’ici 2022. 
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2. La Loi de finances 2018 : 

 
Le projet de loi de finances 2018 présente pour le volet des collectivités locales de 
nombreuses dispositions comportant notamment, une contractualisation « Etat et 
collectivités locales », et, une modification en profondeur de la fiscalité locale avec le 
dégrèvement partiel progressif de la taxe d’habitation. 

 
Les principaux éléments de cadrage économique du Projet de Loi de Finances sont les 
suivants : 

 

 
 

2.1. La Dotation Globale de Fonctionnement 

 
 
La poursuite de la baisse de la DGF dans le cadre du redressement des finances publiques 
n’est pas maintenue en 2018. 
L’enveloppe globale diminue par rapport à 2017 en raison essentiellement du 
remplacement de la DGF des régions par de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA). Après 
retraitement de cette donnée, il y a un gel de la DGF (+0.02%/2017). 
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2.1. Le cadrage des dépenses de gestion et la 
contractualisation avec l’Etat 

 
En contrepartie du gel de la DGF, l’Etat demande aux collectivités locales un effort 
d’économies conséquent. En effet, la contribution au redressement des finances publiques 
est fixée à 13 milliards € pour 2022. Cet objectif nécessite une diminution annuelle du 
besoin de financement de 2.6milliards €. 

 
 
Cette contribution doit être supportée sur les seules dépenses de fonctionnement dont 
l’évolution doit être appréciée en fonction d’une trajectoire tendancielle de la dépense 
locale fixée à 1.2% par an, inflation comprise. Cette évolution est calculée sur la 
consolidation du budget principal et des budgets annexes. 
L’Etat va contractualiser avec les 319 plus grandes collectivités locales (les régions, les 
départements, les communautés d’agglomération de + de150 000 hab. et les communes 
de + de 50 000 hab.).  
 
Ce contrat signé pour 5 ans entre le Préfet, la DGFIP et l’exécutif local prévoit deux 
critères de bonne gestion : 

1- une baisse tendancielle des dépenses de fonctionnement +1.2/an hors inflation,  
2- une amélioration de l’autofinancement. 
 

Concernant le premier critère, le rapport de la mission Richard-Bur propose que ce 
dispositif ne se limite pas aux 319 collectivités les plus importantes en termes de 
population mais à celles qui possèdent des recettes réelles de fonctionnement supérieures 
à 30 millions d’euros (en considérant les budgets principaux et budgets annexes). Ce sont 
ainsi, outre les départements et les régions, 373 communes et 198 EPCI qui pourraient 
intégrer cette démarche, permettant de « couvrir près de 75 % de la dépense locale de 
fonctionnement ». 
 
La commune de Petit Mars n’est pas concernée, néanmoins chaque collectivité est invitée 
à respecter cet objectif d’évolution des dépenses de gestion. 
 
Un bonus sera accordé aux collectivités qui atteindront l’objectif, sous forme de dotations 
d’investissement supplémentaires à partir de 2019. Les « mauvais élèves » verront une 
baisse des concours financiers ou des ressources fiscales versées par l’Etat dès 2019. 
 
Le deuxième critère concerne les communautés de plus de 50 000 hab. (et les communes 
de plus de 10 000 hab.) qui se verront appliquer une règle d’or renforcée en matière 
d’endettement consistant à accroître sa capacité d’autofinancement, en minorant le 
recours à l’endettement ; les capacités de désendettement ne devant pas dépasser treize 
ans d’ici cinq ans. 
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En cas de non-respect de cet objectif, la Chambre Régionale des Comptes pourra être 
saisie par le Préfet. 
 
 

2.2. Le dégrèvement de la Taxe d’Habitation sur les 
résidences principales 

 
Le mécanisme d’« allégement » explicité dans le texte de loi de Finances répond en tous 
points aux engagements du candidat Macron ainsi qu’aux présentations faites lors de la 
conférence nationale des territoires de juillet. 
 
Ce nouveau dispositif repose sur 3 principes : 
 

1- Aucune incidence sur le budget des collectivités locales, 
2- Un dégrèvement progressif sur 3 ans (30% en 2018, 65% en 2019 et 100% en 

2020) sera accordé et non une exonération, 
3- Maintien de l’autonomie fiscale. 

 
A pression fiscale constante, l’Etat se substituera au contribuable locale en payant sa TH à 
sa place (dégrèvement). En cas d’augmentation de la pression fiscale, une contribution 
marginale sera demandée : 
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Le bénéfice de ce nouveau dégrèvement étant soumis à une condition relative au revenu 
fiscal de référence, il risque d’y avoir des effets de seuils importants. En effet, un 
contribuable est susceptible de voir d’une année à l’autre passer sa contribution de 0 € à la 
totalité de l’impôt. 

 
 
 

2.3. Les autres concours financiers de l’Etat 

 
Fonds de compensation à la TVA (FCTVA) :  
Le taux de FCTVA est inchangé (16.404%) 
 
Jusqu’à présent, les attributions du FCTVA font l’objet d’une déclaration des collectivités 
et des EPCI. A compter de 2019, les attributions du FCTVA seront automatisés, par 
recours à une base comptable des dépenses engagées et mises en paiement. 
 
 
Pérennisation du fonds de soutien à l’investissement local  
Ce fonds mis en place de manière exceptionnelle en 2016 et reconduit en 2017, prend 
désormais la forme d’une dotation à part entière, dénommée Dotation de Soutien à 
l’Investissement public Local (DSIL). Elle est composée de deux parts : 

1- 615 millions € pour financer les projets de rénovation thermique, transition 
énergétique et énergies renouvelables, de mise au norme des équipements publics, 
de mobilité, de logement, de développement numérique, de rénovation des 
bâtiments scolaires (nouveauté 2018), de construction d’équipements liés à la 
croissance démographique. 

2- 50 millions € pour subventionner principalement en investissement les communes 
et EPCI qui s’engagent à maitriser leurs dépenses de fonctionnement par un projet  
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de modernisation dans le cadre d’un contrat de maîtrise de la dépense signé avec le 

Préfet. 

 
 
Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 
L’enveloppe est abondée de 46 millions pour atteindre 1,046 milliard d’euros en 2018. 
 
Le Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales  
L’article 61 de la Loi de Finances 2018 gèle définitivement les ressources du FPIC à 1 
milliard €. A défaut, le FPIC aurait dépassé 1.2 Md€, soit une progression de 22% par 
rapport à 2017. 
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FDPTP  : Fonds Départementaux de Péréquation de la Taxe Professionnelle. 
DNP  : Dotation Nationale de Péréquation. 
DSR : Dotation de Solidarité Rurale. 
DSU : Dotation de Solidarité Urbaine. 
FPIC : Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et 
Communales. 
FSRIF : Fonds de Solidarité des communes de la Région Ile de France. 
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PARTIE 2 
LE CONTEXTE FINANCIER DE PETIT MARS 
 

1. La situation financière de la PETIT MARS : 
 

Eléments d’analyse financière pluriannuelle 
 
 
 

 
 

La CAF nette qui représente l’autofinancement pour notre commune est en progression 
de 100 K€, elle s’élève à 554 K€ pour 2017 (CA provisoire). 
 
Il faut noter la maitrise des dépenses de fonctionnement (-159 K€) par rapport au budget 
2017 et du même niveau que le CA 2016 (2 430 K€). 
 
Au niveau des produits, 133 K€ sont constatés en exceptionnels (vente de terrains). 
 
 

  

2015 2016 Budget 2017
CA 2017 

(provisoire)

Strate en 2016 

(moyenne par 

hab *3631)

Produits de Fonctionnement réels 3 080                3 121                3 057                3 328                3 813                

Dépenses de fonctionnement réelles 2 459                2 430                2 589                2 430                3 326                

Résultat 621                    691                   468                   898                   487                   

Charges du personnel 1 333                1 294                1 407                1 398                1 601                

% dépenses de fonctionnement 54,21% 53,25% 54,35% 57,53% 48,14%

Achats et charges externes (chap011) 649                    616                   685                   602                   1 601                

Dotations Etat 777                    674                   731                   758                   552                   

Impôts et taxes 1 647                1 697                1 695                1 743                1 601                

% recettes de fonctionnement 78,70% 75,97% 79,36% 75,15% 56,47%

CAF 621                    691                   497                   765                   643                   

Capital de la dette 229                    237                   243                   211                   298                   

CAF nette 392                    454                   254                   554                   345                   

% recettes de fonctionnement 12,73% 14,55% 8,31% 16,65% 9,05%

Annuité de la dette 346                    376                   326                   313                   396                   

% recettes de fonctionnement 11,23% 12,05% 10,66% 9,41% 10,39%

Endettement au 31/12/N 2 348                2 111                1 875                1 875                2 792                

Dette/autofinancement 3,78 3,05 3,77 2,45 4,34

Dépenses d'équipement 345                    947                   2 792                530                   973                   



 
 
 
 
 Mairie de PETIT-MARS 

1. L’endettement : 
 
En moyenne, une collectivité emprunte sur des durées de 15 années. Ainsi, une 
collectivité qui a une capacité de désendettement supérieure ou égale à 15 ans est déjà en 
situation critique. On considère généralement que le seuil critique de la capacité de 
remboursement se situe à 11-12 ans. Passé ce seuil, les difficultés de couverture 
budgétaire du remboursement de la dette se profilent en général pour les années futures. 
Le seuil de vigilance s’établirait à 10 ans. 
 
 
 

 
 
L’encours de la dette au 31/12/2018 s’établira à 2 045 782€, l’augmentation provient de 
l’emprunt contracté dans le cadre des travaux du SDAP pour un montant de 360 000€ et 
la première échéance de remboursement interviendra en 2018. 
 
Au 31/12/2017, la capacité de désendettement se situe à 2,45 années, niveau nettement 
inférieur à la moyenne des collectivités (entre 5 et 7 ans). 
. 

 
 

  

encours au 31/12/2017 annuité 2018 intérêts capital

Budget principal 1 875 826 €                       277 943 €                    92 470 €               185 473 €             

BA assainissement 202 383 €                           39 704 €                       8 096 €                 31 608 €               

BA locatifs du Dareau 385 328 €                           30 368 €                       10 549 €               19 820 €               

BA La Source 263 243 €                           19 990 €                       14 961 €               5 029 €                 

BA Photovoltaïque 156 441 €                           17 427 €                       5 554 €                 11 873 €               

Total 2 883 221 €                       385 433 €                    131 630 €             253 803 €             
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PARTIE 3 
 

 

 

LES PROPOSITIONS BUDGÉTAIRES 2018 
 

1. Budget principal 
 
 

1.1.  Les recettes réelles de fonctionnement 

 
Le produit fiscal : 
Loi de Finances 2018 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

La revalorisation à partir de 2018 est définie sur la base de l’inflation constatée et non 
prévisionnelle. 
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Le produit fiscal des trois taxes de fiscalité directe locale (H, TF, TFNB) est de 1.328 M€. 

Les Bases locatives 2017 sont supérieures de 0,99% (moyenne des bases des 3 taxes) 
 

 
 
 
Pour 2018, il est proposé d’inscrire au budget un produit fiscalité directe estimé à 

1.358M€ 

 

 
 
Cette estimation tient compte :  
 

 de la revalorisation forfaitaire annuelle des valeurs locatives prévue par le 
Parlement à 1,2%. 

 de l’impact nouvelle population estimée à 15 000 €  en recettes nouvelles (* sur 10 
maisons à 1500 €) 

 d’un maintien des taux d’imposition 

 
 

  

Taxes taux 2017 évol. taux

Bases 

prévisionnelles 

2017

Bases 

définitives 

2017

variations produits prév. produits réa.

Taxe d'Habitation 33,94% 1% 2 391 000              2 409 887      0,79% 811 505         817 916         

Taxe Foncier Bâti 24,90% 0,5% 1 601 000              1 622 249      1,33% 398 649         403 913         

Taxe Foncière Non Bâti 103,43% 0% 102 300                 102 564          0,26% 105 809         106 082         

Produits 4 094 300              4 134 700      0,99% 1 315 963      1 327 911      

Taxes taux 2018 évol. taux
Bases prévisionnelles 

2018

produits prév. 

2018

Taxe d'Habitation 33,94% 0% 2 438 806                    827 731                

Taxe Foncier Bâti 24,90% 0% 1 641 716                    408 787                

Taxe Foncière Non Bâti 103,43% 0% 102 564                       106 082                

Produits 4 183 086                    1 342 600             

15 000                  *

1 357 600             
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Produits de la fiscalité indirecte 
 

 

 

Concours financiers de l’Etat 
Les concours financiers de l’État seront maintenus pour 2018. Ils marquent le gel de la 

DGF après plusieurs années de baisse (- 11,5 Milliards d’Euros) 

 

 

 

 

 

 
Réalisé 2014 Réalisé 2015 Réalisé 2016 BP 2017 Réalisé 2017 BP 2018 

D.G.F des communes: 

dotation forfaitaire 568 798  € 516 936 € 464 543 € 436 543 € 439 602 € 436 543 € 

D.G.F. des communes : 

dotation de solidarité rurale 

péréquation 94 089 € 68 039 € 73 001 € 80 301 € 173 633 € 80 301 € 

D.G.F. des communes : 

dotation de solidarité rurale 

cible 

 

48 229 € 63 922 € 70 314 € 

 

70 314 € 

D.G.F. des communes : 

dotation nationale de 

péréquation 133 075 € 143 857 € 144 287 € 144 287 € 144 992 € 144 287 € 

SOUS-TOTAL 

 

795 962 € 777 061 € 745 753 € 731 445 € 758 227 € 731 445 € 

Attribution de 

compensation (CCEG) 161 310 € 153 662 € 153 662 € 153 662 € 153 662 € 153 662 € 

Dotation de solidarité 

communautaire (CCEG) 48 410 € 55 055 € 48 102 € 46 773 € 53 032 € 46 773 € 

Fonds de péréquation des 

ressources interco et 

communales 47 135 € 63 332 € 78 847 € 74 491 € 75 184 € 74 491 € 

SOUS-TOTAL 256 855 € 272 049 € 280 611 € 274 926 € 281 878 € 274 926 € 

  
   

  
 

  

TOTAL 1 052 817 € 1 049 110 € 1 026 364 € 1 006 371 € 1 040 105 € 1 006 371 € 

 

 

 

Autres dotations : 

 
Une baisse de 10 K€ est à prévoir suite à l’arrêt des NAP à la rentrée de septembre 2018. 
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1.2.  Les dépenses réelles de fonctionnement 

 
Les dépenses réelles de fonctionnement 2018 sont projetées à hauteur de 2 464 K€, soit 
+1,4%/CA prov 2017 (hors amortissements). 
 
 
 

Les charges générales de fonctionnement 
 
Les charges générales regroupent les dépenses nécessaires au bon fonctionnement de la 
collectivité : achats de consommables, entretien des bâtiments intercommunaux, du 
matériel et des espaces publics, consommations diverses (fluides, fournitures, etc..) ainsi 
que les locations et les assurances. 
 
Dans le cadre d’une maitrise des dépenses, une augmentation limitée de 1% est envisagée 
(+6 K€). 
 

Les charges de personnel  
 
Il n’est pas prévu de création de poste en 2018. 
 
Une augmentation de 2% (+28 K€) est prévue en raison des facteurs suivants : 
 

- Les évolutions du point indiciaire, les indemnités de Garantie Individuel du 
Pouvoir d’Achat, les modifications des taux de cotisations….  

- Le Glissement Vieillesse Technicité (GVT) qui permet de mesurer l’impact des 
mesures individuelles liées principalement à l’évolution de carrière des agents. Le 
GVT est déterminé en fonction des règles d’avancement déterminées par la 
collectivité (avancement d’échelon, de grade, promotion interne...)  

- Le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 
l'Expertise et de l'Engagement Professionnel (RIFSEEP).  

- Les frais d’assurance du personnel pour les risques statutaires (maladie, accident du 
travail...).  
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Tableau détaillant les propositions budgétaires par fonction : 

(données 2017, intégrant les opérations pour ordre et transfert sections, chap-42 – 220 K€ en 2017) 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

  

D fonctionnement en %

Non ventilables ( emprunts et amort) 324 545                  12,97          

services généraux (fonction 0) 667 909                  25,20          

sécurité et salubrité publique (1) 48 951                     1,85            

enseignement et formation (écoles - périscolaire - 

cantine)
751 112                  28,34          

culture (3) (bibliothèque - subv école musique) 56 716                     2,14            

sport et jeunesse (4) (alsh - local jeunes - subv 

sportives - entretien salles de sports et terrains)
321 432                  12,13          

interventions sociales et santé (5) (subv sociales) 3 367                       0,13            

famille (6) (ram - halte enfants - ainés) 87 181                     3,29            

logement (7) (locatifs gérés par samo) 12 571                     0,47            

aménagement et services urbains environnement 376 682                  14,21          

TOTAL 2 650 466               100,00       
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1.3.  Le niveau d’épargne 

 
L’Epargne Brute prévisionnelle 2018, qui est la différence entre les recettes et les dépenses 
réelles de fonctionnement, pourrait être estimée au regard des critères d’évolutions des 
charges et produits, mentionnés ci-dessus à 730 K€. 
 
 
 

 
 
 

 
L’Epargne Nette, qui est l’Epargne Brute de laquelle on soustrait les échéances des 
emprunts en capital, est estimée à 545 K€. 
 

 

  

Dépenses  
Réelles de 
Fonctionne

ment 

2 464 K€ 

Epargne brute  
730 K€ 

Recettes 
Réelles de 
Fonctionne

ment 

3 194 K€ 
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2. Budget investissements 

 
 
Prévisions d’investissements 2015-2020  en K€ 
 

 
 
 

Financement des investissements en K€ 
 

 
 
 
 

 

 

Opérations (en k€)  2 015    2 016    2 017    2 018   2019 2020 TOTAL

Achats de terrains 49            7                  24                16                16                112           

Achats matériels 26            27            26                84                62                20                245           

Réseaux publics 26            19            1                  15                4                  4                  69             

Voirie communale 65            131          11                46                14                14                281           

PAVE 10                10             

Chemin Launay 104          430          534           

Aménagement du bourg 88                1 000          1 636          2 724        

SDAP 6               4               303             217              530           

Liaisons douces 26                17                17                60             

Espaces verts et parc Dareau 13            5                  125              27                27                197           

Maison 232          232           

Bâtiments communaux 41            89            59                48                24                24                285           

Réhabilitation mairie 22                1 152          1 174        

Mairie provisoire 6                  6               

Accessibilité ERP 3               1               9                  174              187           

Conseil municipal des jeunes 1               20                21             

Déficit Place du Four 93                93             

total travaux du PPI 321          946          531             3 040          1 800 122 6 760        

Nature Montant

Subventions 1 891

FCTVA 1 045

CAF 2 415

Prêt (croissance verte) 360

Prêt (besoin) 1 049

Total 6 760
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Ce rapport, sur la base du programme pluriannuel d’investissement, a été présenté à la commission 

finances du 8 février 2018  qui a émis un avis favorable au maintien des taux de la taxe d’habitation, 

de la taxe foncière sur le bâti et de la taxe foncière sur le non bâti à l’identique de celui de 2017. 

 

M. Delonglée conclut en précisant que le programme pluriannuel d’investissement ne prend pas en 

compte les budgets annexes comme ceux de la Place du Four et du Dareau alors que des travaux 

importants ont été réalisés. 

 

M. Besnier complète cette présentation en indiquant que la maîtrise des dépenses et le non-recours à 

l’emprunt permet de dégager une capacité d’autofinancement pour financer les travaux 

d’investissement. Il constate par ailleurs que les indicateurs d’endettement en fin de mandat seront 

similaires à ceux du début alors qu’il est prévu de réaliser 6 760 000 € de travaux. 

 

Pour M. Pabois, ces bons chiffres sont aussi le résultat du travail réalisé dans le cadre des démarches 

faites pour obtenir des subventions auprès de la Sous-Préfecture, du Conseil Départemental, du 

Conseil Régional et d’Erdre et Gesvres (Fonds de concours). Il tient à souligner le travail et la 

réactivité des services pour la constitution des dossiers de subventions. 

 

M. Maheux s’étonne qu’une somme de 21 000 € soit affectée pour le conseil municipal jeune alors que 

ce dernier n’existe plus.  

 

M. Besnier répond que cette somme a été prévue au début du mandat sur les mêmes bases que le 

mandat précédent qui avait vu la construction du skate park. D’autre part, il reste encore des 

investissements à réaliser comme l’achat de bancs souhaité par le CMJ. 

 

Mme Mondain aurait souhaité que les chiffres figurant dans ce DOB soient présentés par le biais des 

commissions municipales.   

 

M. Besnier invite le conseil municipal à prendre acte du débat d'orientation budgétaire 2018. 

 

2 - PARTICIPATION FINANCIERE VERSEE A L'ECOLE SAINTE-MARIE  

AU TITRE DE L'ANNEE 2018 

 

Le conseil municipal du 21 juin 2007 a émis un avis favorable au contrat d'association des classes 

maternelles et élémentaires de l'école Sainte-Marie. 

 

Une nouvelle convention de forfait communal avec l'école Sainte-Marie pour les classes sous contrat 

d'association a été approuvée lors du conseil municipal du 16 décembre 2016 fixant les modalités 

financières pour les années 2017, 2018 et 2019. 

 

L'article 2 de ladite convention précise que le critère d'évaluation du forfait communal est l'ensemble 

des dépenses de fonctionnement assumé par la commune pour les classes élémentaires et maternelles 

publiques et qu'il est déterminé un coût moyen de l'élève de l'école publique lissé sur 3 ans pour servir 

de référence au versement maximum du forfait versé à l'école Sainte-Marie. 

 

Conformément à l'article 3 de la convention, le montant maximum de la participation communale 

versée au titre de l'année 2018 est le coût moyen de fonctionnement constaté à l'école Guy de 

Maupassant au cours des années 2015, 2016 et 2017. 

 

Le coût par élève pour les trois dernières années ayant été le suivant : 

 

  2015 : 653.95 € 

  2016 : 740.64 € 

  2017 : 822.77 € 
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Le coût moyen par élève est donc de 739.12 €.  

Le nombre d'élèves présents à l'école Sainte-Marie à la rentrée 2017 ayant été de 193, la participation 

globale versée au titre de l'année 2018 est donc estimée à 142 650.16 €. La commission finances 

réunie le 8 février 2018 a validé ce montant. 

 

Conformément à l'article 5 de la convention, le versement de la participation s'effectuera 

trimestriellement (30% en février, 30% en mai et 30 % en septembre), le solde étant versé après l'arrêt 

du montant de la participation définitive par le conseil municipal en fonction du compte d'exploitation 

de l'école. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal par 21 voix et 1 abstention : 

 Vote une participation financière de 739.12 € par élève habitant Petit-Mars et 

fréquentant l'école Sainte-Marie ainsi que pour les élèves domiciliés à Petit-Mars 

scolarisés en classe spécialisée sur une autre commune. 

 

 Autorise le Maire à prendre les mesures nécessaires à l'exécution de la présente 

délibération et à signer tous les actes relatifs à ce dossier. 

  

 

 

    

 

 

 

Coût d'un élève 2017 - école publique G. de Maupassant  

 

    

 

 

 

Nature Désignation exercice 2017  

 

 

60611 Eau et assainissement        1 282,95 ú   

 

 

60612 Electricité      17 161,70 ú   

 

 

60631/60632 
Produits et matériel 
d'entretien        3 994,84 ú  

 

 

 

6067 
manuels scolaires, livres 
biblio        2 780,00 ú  

 

 

 

61522 et 60618 Entretien des bâtiments        2 675,73 ú   

 

 

61558 Entretien du matériel           736,70 ú   

 

 

6262 Frais de télécommunications           591,38 ú   

 

 

6574 subv compte coopérative        1 250,00 ú   

 

 

637 redevance incitative OM           579,68 ú   

 

 

       

 

 

Total dépenses de fonctionnement      31 052,98 ú   

 

 

       

 

 

Total dépenses de personnel      163 119,92 ú   

 

 

       

 

 

Total général      194 172,90 ú   

 

    

 

 

    

 

 

 
Nombre d'élèves en 2017 236  

 

 

Montant moyen par 
élève              822,77 ú  
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 3 - LOYERS DES LOCATIFS DE LA COMMUNE 

 

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur la proposition d’augmentation des loyers des locatifs de la 

commune gérés par la SAMO, ceux de la Résidence des Roseaux et le logement de « La Source ».  

 

Cette dernière propose de ne pas augmenter les loyers pour l’année 2018. 

 

Monsieur Besnier  propose que la commune s’aligne sur la décision de la SAMO et donc de ne pas 

augmenter en 2018 les loyers des logements locatifs de la commune. 

 

La commission finances du 8 février 2018  a émis un avis favorable sur cette proposition.  

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal par 22 voix : 

 

- Décide de ne pas augmenter en 2018 les loyers des logements locatifs de la commune. 

- Autorise le Maire à signer tous les actes relatifs à ce dossier. 

 

4 - ATTRIBUTION DU LOT  N°10 PLOMBERIE-TRAITEMENT DE L’AIR-CHAUFFAGE   

DE LA REQUALIFICATION DE LA MAIRIE 

 

Monsieur Besnier rappelle que le conseil municipal du 4 octobre 2017 a validé l’avant-projet définitif 

de la requalification de la mairie et a approuvé le budget prévisionnel des travaux.  Cela a permis de 

lancer un marché de travaux dans le cadre d’une procédure adaptée. 

 
Cette opération est programmée en une seule phase et allotie comme suit : 

01 VRD-DEMOLITION / DESAMIANTAGE - GROS OEUVRE  

02a-02b CHARPENTE BOIS – COUVERTURE ARDOISE 

03 MENUISERIES EXTERIEURES  

04 MENUISERIES INTERIEURES  

05 CLOISONNEMENT - ISOLATION - DOUBLAGES  

06 REVETEMENTS SCELLES / COLLES  

07 PLAFONDS SUSPENDUS  

08 PEINTURE  

09 ELECTRICITE – CFO CFA –CHAUFFAGE ELECTRIQUE 

10 VENTILATION – PLOMBERIE- DEPOSE CHAUFFAGE EXISTANT 

11 ASCENSEUR 

 

Avec comme critères d'attribution : 

 

- Le prix des prestations pour 80 points 

- La valeur technique des prestations pour 120 points 

 

Par la suite, le conseil municipal du 5 décembre 2017 a attribué le marché pour la requalification de la 

mairie aux entreprises selon le document suivant (lot,  nom de l’entreprise,  montant HT des travaux 

base + options). 
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Offre de Base + PSE retenues 
      

ENTREPRISE Montant 
MONTAN

T HT 
ECAR

T  

  

Base 
HT 

Total 
estimatio

n EN % 

LOT 01 VRD - GROS íUVRE - DÉMOLITIONS 
- DÉSAMIANTAGE 

LAVANDIER 
CONSTRUCTION     252 200,00 €  276 000 € -8,62% 

LOT 02a CHARPENTE BOIS 
SARL LOIRE 
ATLANTIQUE TOITURE       38 251,97 €  

64 000 € 24,59% LOT 02b ÉTANCHÉITÉ - COUVERTURE 
ARDOISES 

LOIRE ATLANTIQUE 
TOITURES       41 486,62 €  

LOT 03 MENUISERIES EXTÉRIEURES 
ATLANTIQUE 
OUVERTURES       74 448,00 €  92 000 € -19,08% 

LOT 04 MENUISERIES INTÉRIEURES  A.M.H        51 500,00 €  62 000 € -16,94% 
LOT 05 CLOISONNEMENT - ISOLATION - 
DOUBLAGES EURL PHILIPPE LEGAL       50 500,00 €  65 000 € -22,31% 
LOT 06 REVÊTEMENTS SCELLÉS ET 
COLLÉS ȷLPHA CARRELAGE       50 507,50 €  54 000 € -6,47% 

LOT 07 PLAFONDS SUSPENDUS MULTIFACES       13 400,00 €  22 000 € -39,09% 

LOT 08 PEINTURE VOLUME ET COULEURS       31 000,00 €  31 000 € 0,00% 
LOT 09 ÉLECTRICITÉ - COURANT FAIBLE - 
SÉCURITÉ INCENDIE 

MONNIER GENIE 
CLIMATIQUE       84 069,71 €  63 000 € 33,44% 

LOT 10 CHAUFFAGE - TRAITEMENT D'AIR - 
PLOMBERIE LOT RELANCE 

LOT 11 ASCENSEUR MP ARVOR        18 196,00 €  19 000 € -4,23% 

 
TOTAL HT     705 559,80 €  748 000 € -5,67% 

 
TVA à 20%     141 111,96 €  149 600 €   

 
TOTAL TTC     846 671,76 €  897 600 €   

     

     Options retenues  
    PSE 01: Stores screen lot 03 
    PSE 03: Grès Cérame au lot 06 

 

 
    Ce même conseil municipal a déclaré infructueux le lot 10 ‘chauffage - traitement de l’air - plomberie’ 

si bien qu’il a fallu relancer une procédure d’appel d’offres. 
 

La commission d’appel d’offres s’est réunie le jeudi 8 février 2018 pour émettre  un avis sur le rapport 

de l’analyse des offres réalisées par l’architecte M. Guilloux. 

 

M. Besnier propose au conseil de retenir pour le lot 10 ‘chauffage - traitement de l’air –-plomberie’ 

l’entreprise SARL Guérin et fils  pour un montant de 123 500€  (estimation 124 000€ HT). 
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         Après en avoir délibéré, le conseil municipal par 22 voix : 

 

- Attribue le marché du lot n°10 Chauffage - traitement de l’air – Plomberie à  l’entreprise 

SARL Guérin et fils  pour un montant de 123 500 € HT  (estimation 124 000€ HT). 

 

- Dit que les marchés sont attribués de la manière suivante : 

 
 

Offre de Base + PSE retenues 
      

ENTREPRISE Montant 
MONTANT 

HT ECART  

  

Base 
HT 

Total 
estimation EN % 

LOT 01 VRD - GROS íUVRE - DÉMOLITIONS - 
DÉSAMIANTAGE 

LAVANDIER 
CONSTRUCTION        252 200,00 €  276 000 € -8,62% 

LOT 02a CHARPENTE BOIS 
SARL LOIRE 
ATLANTIQUE TOITURE          38 251,97 €  

64 000 € 24,59% LOT 02b ÉTANCHÉITÉ - COUVERTURE 
ARDOISES 

LOIRE ATLANTIQUE 
TOITURES          41 486,62 €  

LOT 03 MENUISERIES EXTÉRIEURES 
ATLANTIQUE 
OUVERTURES          74 448,00 €  92 000 € -19,08% 

LOT 04 MENUISERIES INTÉRIEURES  A.M.H          51 500,00 €  62 000 € -16,94% 
LOT 05 CLOISONNEMENT - ISOLATION - 
DOUBLAGES EURL PHILIPPE LEGAL          50 500,00 €  65 000 € -22,31% 

LOT 06 REVÊTEMENTS SCELLÉS ET COLLÉS ȷLPHA CARRELAGE          50 507,50 €  54 000 € -6,47% 

LOT 07 PLAFONDS SUSPENDUS MULTIFACES          13 400,00 €  22 000 € -39,09% 

LOT 08 PEINTURE VOLUME ET COULEURS          31 000,00 €  31 000 € 0,00% 
LOT 09 ÉLECTRICITÉ - COURANT FAIBLE - 
SÉCURITÉ INCENDIE 

MONNIER GENIE 
CLIMATIQUE          84 069,71 €  63 000 € 33,44% 

LOT 10 CHAUFFAGE - TRAITEMENT D'AIR - 
PLOMBERIE          123 500,00 €  124 000 € -0,40% 

LOT 11 ASCENSEUR MP ARVOR          18 196,00 €  19 000 € -4,23% 

 
TOTAL HT        829 059,80 €  872 000 € -4,92% 

 
TVA à 20%        165 811,96 €  174 400 €   

 
TOTAL TTC        994 871,76 €  1 046 400 €   

     

     Options retenues  
    PSE 01: Stores screen lot 03 
    PSE 03: Grès Cérame au lot 06 
     

- Autorise le Maire à signer ce marché et tous les actes s’y rapportant. 
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5 - AVENANT N°1 POUR LE LOT N°10 METALLERIE-SERRURERIE DU PROJET 

IMMOBILIER DE LA PLACE DU FOUR  

 

Il convient d'ajuster les prestations du lot n°10 métallerie-serrurerie du projet immobilier de la Place 

du Four. 

 

Avenant n°1 sur le lot n°10 métallerie-serrurerie 

Titulaire : SMCO 

Le présent avenant a pour objet la suppression de prestations prévues initialement au marché : 

Fournitures et pose de pince à vélos pour un montant de 1 070.00 € HT 

Fourniture  et pose d’une protection mécanique pour un montant de 640.00 € HT.  

Montant initial du marché  Montant de l’avenant Nouveau montant  

25 600.23 € HT Avenant 1 : - 1 710 € HT 

 

23 890.23 € HT 

 

Avant de soumettre cet avenant au vote du conseil municipal, M. Besnier tient à préciser que la 

commission d’appel d’offres réunie le jeudi 8  février 2018 a émis un avis favorable. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal par 22 voix : 

- Approuve l'avenant n°1 du lot n°10 métallerie-serrurerie du projet immobilier de la Place du 

Four d’un montant de – 1710 € HT. 

 

- Autorise le Maire à signer cet avenant et tous les actes s’y rapportant. 

 

 

6 – CONTRIBUTION DES ELUS D’ERDRE ET GESVRES A LA CONSTRUCTION D’UN 

PROJET DE TERRITOIRE POST AEROPORT DE NOTRE DAME DES LANDES 

 

Le gouvernement français par la voix de son premier ministre, Edouard PHILIPPE, vient d’annoncer 

l’abandon du projet d’aéroport de Notre Dame des Landes. Le 9 février 2018, la caducité de la DUP de 

ce projet publiée le 8 février 2008 a rendu définitivement effectif cet abandon. 

 

Tout en prenant acte de cette décision, la communauté de commune d’Erdre et Gesvres (CCEG) 

souhaite rappeler que sans être l’un des porteurs de ce projet , elle a été pendant plus de 20 ans l’un 

des acteurs majeurs de la construction du projet de territoire lié au transfert de l’aéroport de Nantes 

Atlantique à Notre Dame des Landes. 

 

L’abandon du projet d’aéroport de Notre Dame des Landes et la décision de réaménager l’aéroport de 

Nantes Atlantique et celui de Rennes Saint Jacques pour les rendre plus compatibles avec le 

développement aéroportuaire nécessaire à notre région amène donc les décideurs locaux et l’Etat à 

poser ensemble les bases d’un nouveau projet de territoire qui tiennent compte de cette réalité . 

 

Ce projet de territoire à construire doit  être préparé suivant le modèle qui avait été défini pour 

préparer l’accord cadre territorial relatif à l’aéroport du grand ouest signé en 2014 entre les 

collectivités du Syndicat Mixte Aéroportuaire et l’Etat. 

 

La contribution des élus d’Erdre et Gesvres à la construction d’un projet de territoire post aéroport de 

Notre Dame des Landes est présenté au conseil municipal. 
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Mme Gouello souhaite savoir quels sont les élus qui ont travaillé sur cette contribution. 

M. Besnier répond que c’est le bureau communautaire élargi aux maires qui a rédigé cette 

contribution. 

 

Mme Mondain rappelle que la décision du Premier ministre d’abandonner le projet aéroportuaire 

correspond à la volonté démocratique des habitants d’Erdre et Gesvres lors de la consultation puisque 

56% ont voté contre. Elle pense que c’est une bonne occasion d’innover en matière agricole et pour le 

maraîchage. 

 

M. Besnier pense que la redistribution des terres doit se faire sous l’égide de la Chambre  d’agriculture 

et du Conseil Départemental. Il faudra que les nouvelles installations se réalisent dans un cadre 

règlementaire, ce qui n’est pas forcément le cas aujourd’hui au niveau sanitaire. Les exploitations 

doivent être viables financièrement. Pour lui, il n’y a pas de place pour les zadistes. 

 

M. Mondain partage l’avis de M. Besnier sur le cadre légal et sur les obligations sanitaires. Pour elle, 

cela peut être un lieu de production pour nos cantines. 

 

Pour M. Besnier les lieux de production existent déjà. On n’a pas attendu l’abandon de Notre Dame 

des Landes pour fournir nos cantines. 

 

M. Delonglée suggère qu’une partie des terres agricoles récupérées suite à l’abandon du projet 

aéroportuaire soit affectée pour le développement économique. 

 

A cela, M. Pabois répond que cela n’est pas aussi simple au niveau de l’urbanisme car l’abandon du 

projet nécessite une révision du SCOT métropolitain, cela va donc impacter le PLUI à un moment ou 

un autre. Les services juridiques du SCOT travaillent sur cette nouvelle donne. Il rappelle aussi que 

l’un des principaux objectifs du SCOT est de limiter l’étalement urbain.  

 

7 – PRESENTATION DU SEMINAIRE DE MI-MANDAT D’ERDRE ET GESVRES  

 

Dans un contexte de transformation dense, rapide des territoires sur le plan institutionnel, 

organisationnel et financier, le Bureau élargi aux Maires de la communauté de communes d’Erdre et 

Gesvres s’est interrogé, en septembre 2017, au cours de son séminaire de mi-mandat, sur l’impact de 

ces transformations sur les actions menées, sur les façons de penser et de mettre en œuvre les 

politiques publiques sur le territoire d’Erdre et Gesvres.  

Compte tenu des enjeux en question, ces transformations imposent une écoute différente des besoins 

de la population dans une logique de plus grande co-construction des actions publiques au plus près de 

ces besoins. 

 Il a semblé important de pouvoir poursuivre cet échange sur ces sujets en l’élargissant à l’ensemble 

des élus municipaux, des équipes techniques, des membres du CA du Conseil de Développement et de 

la société civile associée à nos travaux afin de les mettre en perspective avec l’avenir de notre 

territoire auquel nous oeuvrons tous.   

Une conférence-débat animée par Didier LOCATELLI et Manuel METSCH, deux consultants 

spécialisés dans l’accompagnement des collectivités locales est organisée le 8 mars 2018 à 19H00 au 

Complexe des Cent Sillons à Grandchamp des Fontaines avec comme thème : 

« La transformation des territoires – Quelles conséquences sur les actions menées sur Erdre & 

Gesvres ». 
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8 - DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DU PRODUIT DES AMENDES DE 

POLICE 

 

En vertu de l’article L. 2334-24 du Code général des collectivités territoriales, l’État rétrocède aux 

communes et groupements le produit des amendes de police dressées sur leur territoire. 

Le produit des amendes de police relative à la sécurité routière est réparti en intégralité par le comité 

des finances locales entre les communes et les groupements compétents en matière de voirie (entendez 

la totalité de la voirie et non pas quelques voies d’intérêt communautaire), de transports urbains et de 

parcs de stationnement. La plupart des communautés urbaines et quelques communautés 

d’agglomération sont bénéficiaires des amendes de police. Ce produit constitue une recette 

d’investissement. 

Ce produit est partagé entre : 

 les communes et groupements de moins de 10 000 habitants : les fonds attribués au titre des 

amendes de police sont des ressources affectées, les communes doivent donc les utiliser pour 

financer les opérations subventionnées ; 

 et ceux de plus de 10 000 habitants : il s’agit alors d’une ressource libre d’emploi. 

Le produit des amendes de police relatif à des communes ou EPCI de moins de 10 000 habitants (en 

population DGF) est versé aux conseils généraux concernés, à charge pour eux de répartir les sommes 

allouées. Les conseils généraux arrêtent la liste des bénéficiaires et le montant de leurs attributions. 

M. Morice propose de solliciter dans ce cadre une subvention pour le volet sécurisation des 

déplacements et aménagements de voirie dans le cadre de l’aménagement du centre bourg secteur 1. 

Le plan d’aménagement de  ce  secteur 1 ainsi que le budget prévisionnel sont annexés à la présente 

délibération  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal par 22 voix : 

- Sollicite une subvention dans le cadre du produit des amendes de police pour le volet 

sécurisation des déplacements et aménagements de voirie dans le cadre de l’aménagement du 

centre bourg secteur 1. 

 

- Dit que les crédits nécessaires à cette dépense sont inscrits au Budget primitif 2018 de la 

Collectivité. 

 

- Décide d’engager les travaux en 2018. 

 

- Approuve le budget prévisionnel de l’opération annexée à la présente délibération. 

 

- Autorise le Maire à prendre les mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération et 

à signer tous les actes relatifs à ce dossier. 

  

http://www.weka.fr/base-juridique/code_CGCT.html
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BUDGET PREVISIONNEL BOURG secteur 1      

 
Volet sécurisation des déplacements et aménagements de voirie   

     

     Dépenses      Recettes    

  
 

      

Voirie  
 

1 524 766 €     
dégagement des emprises, 
terrassement, voiries,    Conseil régional  40 000 € 

bordures, signalisation, mobilier urbain       

revêtements sur chaussée   Conseil   

  
 

  Départemental  208 334 € 

  
 

      

  
 

  
Fonds de 
concours   

  
 

  
Erdre et 
Gesvres 280 000 € 

  
 

      

  
 

  

Produit 
amendes de 

police 20 000 € 

  
 

      

Sous-total travaux 1 524 766 € FCTVA 268 142 € 

  
 

      

Dépenses imprévues  30 495 €     

  
 

      

Relevé topo 
 

4 000 € Commune 1 145 059 € 

  
 

      

SPS  
 

5 400 €     

  
 

      

Maîtrise d'œuvre 68 951 €     

  
 

      

Publications 1 000 €     

  
 

      

sous-Total HT 1 634 612 €     

  
 

      

TVA  20% 326 922 €     

  
 

      

TOTAL ttc 
 

1 961 535 € Total  1 961 535 € 
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9 - DÉCISIONS DU MAIRE 

 

Vu le souhait de la halte d'enfants d'organiser des animations musicales, 

 

Vu la proposition de l'école de Musique Associative Intercommunale de Nort sur Erdre, Ligné, Petit-

mars, Casson, 

 

Vu que cette convention n'engage pas la commune financièrement au-delà de 5000 €, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de signer une convention pour définir les conditions d'intervention d'un musicien pour des 

animations musicales organisées par la halte d'enfants "Galipette" de Petit-Mars sur la base d'un tarif 

horaire de 47 €.18 interventions et 2 heures de réunion pour préparation et bilan sont prévues pour 

l’année 2018, ce pour un total de 893 €. 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Vu la consultation lancée pour la réalisation et la pose d’une passerelle sur le bassin de rétention dans 

le cadre de la prévention des inondations, 

 

Vu que cette consultation ne dépasse pas 90 000 € HT, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de retenir l'offre économiquement la plus avantageuse de la société BOIX EXPO – 44 483 

CARQUEFOU cedex-   pour un montant total de 9 530  € HT. 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Vu la nécessité de signer une convention avec le syndicat mixte EDENN dans le cadre de la 

mutualisation sur le suivi sanitaire de l'Erdre navigable,  

 

Vu que cette convention n'engage pas la commune financièrement au-delà de 5000 €, 

 

DECIDE 

 

Article 1 : de signer une convention avec l'EDENN pour le suivi sanitaire de l'Erdre pour un montant 

annuel estimé à 402 € TTC correspondant à un taux de participation au budget de 2.58 %. La somme 

définitive pourra être ajustée en application de ce taux selon le montant définitif des coûts engagés. 

Cette convention entrera en vigueur au 01 mars 2018. Elle est conclue pour une période initiale d’un 

an et sera reconduite tacitement dans la limite maximum de 3 reconductions. 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Vu l’arrivée à échéance du marché électricité 1  au 31 décembre 2018, un recensement des besoins 

lancé par l’UGAP et appelé « Electricité 2 » est en cours, 

 

Vu que cette convention n'engage pas la commune financièrement au-delà de 5000 €, 

 

DECIDE 

 

Article 1 : de signer une convention appelé « Convention Electricité 2 » ayant pour objet la mise à 

disposition d’un marché de fourniture et d’acheminement d’électricité passé sur le fondement 

d’accords-cadres à conclure par l’UGAP. 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Vu la consultation lancée pour l’aménagement  de l’esplanade du Monument aux Morts – secteur du 

stade, 

 

Vu que cette consultation ne dépasse pas 90 000 € HT, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de retenir l'offre économiquement la plus avantageuse de la société ERDRE PAYSAGE -  

44 470 CARQUEFOU -  pour un montant total de 56 664.95  € HT. 

 

 

10 - COMMUNICATION DU MAIRE 

 

 

Fin de la séance : 22h00 

 


